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2 Chère lectrice,
Cher lecteur,

Stefan Goerre
Président central

La montagne fascine, inspire, encourage, réconforte, 
instruit et impressionne. Source de passion et d’émotions 
fortes, elle nous confronte à nos propres limites.

Le Club Alpin Suisse CAS s’engage pour que les géné- 
rations futures puissent elles aussi bénéficier de ces 
magnifiques expériences. Depuis sa fondation, en 1863,  
il participe à faire évoluer l’alpinisme et promeut un 
développement durable des montagnes.
 
En prenant en compte le CAS dans votre testament, vous 
assurez un chapitre supplémentaire à votre engagement 
pour les montagnes, au-delà de votre histoire de vie. 

Ce guide vous fournit des informations sur les activités 
variées du CAS. Vous y découvrirez ce que vous pouvez 
réaliser avec un soutien posthume et comment rédiger  
un testament valide.

Nous nous tenons à votre disposition si vous avez des 
questions ou que vous désirez un entretien de conseil 
personnalisé.

Nous vous remercions vivement pour votre intérêt.

Club Alpin Suisse CAS 
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... s’engage à la fois  
pour le libre accès  
à la montagne et  
pour sa protection.

... encourage une 
pratique responsable  
des sports de montagne 
grâce à des formations 
et des informations en  
ce sens.

... accorde de l’impor- 
tance à soutenir les jeunes  
et propose différents 
programmes et activités 
pour susciter leur  
ent housiasme pour la  
montagne.

... soutient les secours en 
montagne pour assurer  
la sécurité et les premiers 
soins médicaux des  
adeptes d’alpinisme et de 
randonnée en montagne.

... entretient et exploite, en  
collaboration avec les sections,  
153 cabanes et abris, des  
infrastructures importantes pour  
les alpinistes et des objectifs  
pour les adeptes de randonnée.

Depuis plus de 160 ans, le CAS encourage les sports de 
montagne et s’engage pour une protection appropriée et 
une utilisation respectueuse des montagnes. Il considère 
les montagnes comme un espace de vie, de culture et 
d’économie. Dans cette optique, son engagement prend 
diverses formes.

Le vaste champ d’activités du CAS vous permet de définir 
vos propres priorités pour votre soutien. Vous pouvez 
décider de soutenir les cabanes du CAS, la jeunesse,  
la formation, la protection de la nature, les services de 
secours alpin ou encore les offres culturelles.

A propos du  
Club Alpin Suisse CAS

Le CAS
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Le fonds central  
des cabanes du CAS

Témoins de plus de 160 ans  
d’histoire de l’architecture et des 
sports de montagne, les cabanes  
du CAS font partie du patrimoine 
culturel de la Suisse. Il convient 
donc d’en prendre soin. En même 
temps, le changement climatique 
constitue une menace pour elles, 
que ce soit du fait du manque 
croissant d’eau, des éboulements 
ou de la fonte du pergélisol. 

Le CAS a créé un fonds central  
des cabanes pour protéger ses 
cabanes contre ces répercussions, 
sauve garder ces bâtiments  
importants et les adapter aux 
besoins actuels. Selon le principe  
de solidarité, les cabanes du  
CAS versent une contribution au 
fonds et peuvent bénéficier  
d’aides lorsque des investissements 
urgents sont nécessaires pour  
des rénovations, la sécurité ou la 
durabilité.

Pour pouvoir couvrir leurs investisse- 
ments, les cabanes du CAS ont besoin de  
soutiens supplémentaires. Grâce à un  
legs au fonds central des cabanes, vous 
soutenez la sauvegarde et l’entretien  
soigneux des cabanes du CAS.



8 Pourquoi   
écrire un testament?

Comment   
écrire un testament?

Vous trouverez sur notre site Internet une présentation 
simple qui explique pas à pas, sans engagement,  
comment établir un testament. Vous définissez qui  
doit recevoir quelle part de votre héritage et vous  
pouvez fixer d’éventuelles dispositions spécifiques en 
faveur d’organisations. Vous devez ensuite copier à  
la main le modèle que vous avez créé et y apposer le  
lieu, la date, votre nom et votre signature. Assurez- 
vous que votre testament soit conservé dans un lieu  
sûr et facile à trouver, p. ex. auprès de votre banque  
ou d’une personne de confiance.

Il n’est pas facile pour tout le monde d’écrire un  
testament, car cela suppose de se confronter à l’idée  
de sa mort. Néanmoins, beaucoup éprouvent du  
soulagement après avoir effectué leur testament,  
un document source de clarté, de sécurité et de  
certitude. Cela permet d’assurer que votre héritage  
soit réparti comme vous l’entendez et d’éviter des  
malentendus, voire des conflits. Dans votre testament, 
vous pouvez également exprimer votre philosophie  
de vie, vos convictions et vos désirs en prenant en  
considération des organisations qui correspondent à  
vos valeurs.

Il existe différentes formes valides pour exprimer  
vos dernières volontés: dans un pacte successoral,  
vous réglez votre héritage avec vos futurs héritiers,  
tandis que vous le faites seul·e dans le cas d’un  
testament. Vous pouvez créer vous-même un testa- 
ment, le révoquer ou le modifier en tout temps.  
Si vous ne pouvez ou ne voulez pas écrire vous-même 
votre testament, un officier public (p. ex. un notaire) 
rédigera un testament authentique en présence de  
deux témoins.

Scanner le code QR  
et créer un testament  

pas à pas.
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Vous envisagez d’inclure le CAS  
dans votre testament, mais vous  
avez encore des questions sur  
la planification de votre héritage  
ou sur l’utilisation des dons? 

Nous vous fournissons volontiers  
de plus amples informations  
lors d’un entretien personnel sans 
engagement.

Informations personnalisées

Information et conseil

Mathias Ulrich 
Collaborateur spécialisé 
Collecte de fonds
+41 31 370 18 24,  
mathias.ulrich@sac-cas.ch

Nom

Prénom

Rue, numéro

NPA, localité

Date de naissance

Téléphone    

E-mail 

N’hésitez pas à  
me contacter.  
Je suis intéressé·e  
par:

 un conseil sans  
engagement. 

 une séance  
d’information  
(prévue en  
2024 à Berne)

Vos données sont traitées de manière confidentielle. La déclaration de protection des données du CAS s’applique.

• C’est souvent un soulagement  
de régler assez tôt les questions 
d’héritage et de poser des  
conditions claires. 

• Pour qu’un testament soit valide, 
il doit être écrit à la main par la 
personne en question et il faut y 
apposer la date, le lieu et sa 
signature.

L’essentiel en bref

• Si vous voulez être sûr·e d’avoir 
tout fait juste, discutez de  
votre testament avec un avocat 
ou un notaire.

• Si vous souhaitez prendre en 
compte le CAS dans votre 
testament, merci de nous en  
faire part.
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GAS/ECR/ICR

nicht frankieren
ne pas affranchir
non affrancare
50202674
000009

Schweizer Alpen-Club SAC
Monbijoustrasse 61
3000 Bern 14
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